
Associat ion  de Sauvegarde et  de Valor isat ion  
du Patr imoine en Val  de Sienne  

La réunion de bureau du 3 

septembre 2012 à laquelle 

étaient présents : Jacky 

Brionne, Hubert Queuniet, 

Serge Leneveu, Marie-

Thérèse Cueff, Jean-Claude 

Bossard, Stéphane Villaespe-

sa, Colette Mondin, Jean-

Yves Guillou, Edgar Le-

blanc avait pour 1er point 

la démission de Jean-

Claude Bossard (lettre du 

30 août 2012). 

Le Président fait con-

naître au bureau la lettre 

en date du 30 août dans 

laquelle J.C. Bossard ex-

plique les raisons de sa 

démission. Il lui exprime à 

la fois ses regrets et sa 

peine pour ce départ. Les 

membres du bureau se 

joignent aux regrets du 

Président. Jean-Claude 

Bossard, qui a tenu à 

venir saluer le bureau, 

explique que sa démis-

sion n'est en aucune fa-

çon liée à l'action de 

l'association, avec la-

quelle il exprime son ac-

cord. Mais, face aux vio-

lences policières qui ont 

eu lieu à Montabot pen-

dant l'été, il se retire de 

tous ses engagements. Il 

souligne par ailleurs l'inac-

tion de la SPPEF par rapport 

à la THT et s'étonne du trai-

tement différent qu'elle 

donne au dossier des éo-

liennes. Jacky Brionne 

s'interroge sur le maintien de 

l'adhésion de l'ASVPVS à la 

SPPEF. Après un débat d'où 

il ressort que les médias 

n'ont pas donné à l'affaire de 

Montabot le retentissement 

qu'elle méritait, Jean-Yves 

Guillou, en son nom person-

nel, comme au nom de tous 

les membres présents, ex-

prime ses remerciements les 

plus chaleureux à JC. Bossard 

pour son action au sein de 

l'ASVPVS.  

Son rôle y fut en effet éminent. 

Jamais je n’oublierai ce pre-

mier contact après son élection 

en tant que maire m’informant 

que désormais je pourrais 

compter sur lui et son conseil 

municipal pour le sauvetage 

des temples de la commune et 

il ne démentira jamais  cet 

engagement. Il fut l’inventeur 

et le maître d’œuvre des ran-

données intercommunautaires 

et on commença à se faire la 

main au Chefresne. Son enga-

gement au sein de la commu-

nauté de communes de Percy 

notamment dans l’action tou-

ristique fera naître les dé-

pliants des itinéraires de ran-

données dans chacune des 

communes, un canton difficile 

en soi pour certaines com-

munes ayant fait disparaître 

leurs chemins ruraux. La 

valorisation du mont Robin 

fut aussi son idée retoquée 

par la suite et reprise sous 

une forme différente. C’est 

de là qu’est née l’idée restée 

sans suite d’une étude de 

paysages autour du mont et 

dont il nous reste 

de très beaux cli-

chés. Comment ne 

pas relater sa 

sensibilité écolo-

gique en respec-

tant et en travail-

lant sur les zones 

humides et le rôle 

pédagogique sur 

ce thème. Oui et 

incontestablement 

cet homme fut un 

fédérateur dans 

l’association et 

ses talents nom-

breux tant par 

l’étendue de ses 

connaissances 

que par ses capa-

cités d’adaptation 

et d’écoute, et de 

savoir-faire, tout 

en défendant 

âprement ses 

idées envers les-

quelles il resta 

fidèle. Nous lui 

sommes infiniment rede-

vables. Il souffrit beaucoup 

du manque de soutien dans 

sa lutte contre l’énergie nu-

cléaire et la THT qu’il jugeait 

inutiles, des fédérations 

nationales sensibles au pa-

trimoine. Les effets dévasta-

teurs sont là désormais et on 

ne s’en émeut pas davan-

tage...J’ai aimé travailler 

avec Jean-Claude Bossard, 

j’ai constamment apprécié 

ses points de vue, ils furent 

source d’enseignements 

justes. Merci encore ! 
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Les concessions sont 
créées à Ver le 9 août 
1846 (131 ED 1 D 8). La 
dame de Mobecq 
achète une concession 
enregistrée  le 29 août 
1855 (3 Q 4121, folio 31, 
case 102).  Une conces-
sion de 4 M2 est accor-
dée à Charles Aubril, 
cultivateur à Ver, le 8 
juin 1866, moyennant 
480 francs. Henri, Pierre 
Leforestier, comte de 
Mobecq, maire de Ver, 
obtient 2 M2 pour sa 
mère décédée, moyen-
nant 240 francs (3Q 
4178, folio 91, case 8). 
Quatre mètres carrés 
sont accordés à Hono-
rine, Louise Ollivier, 
veuve Gadbois à Paris, 
le 13 mars 1880 pour 
480 francs. Louis Ha-
vard, pharmacien à 
Saint-Brice-en-Coglès, 
obtient sa concession le 
2 novembre 1882 (3 Q 
4201, folio 61, case 2). 
Madame la comtesse de 
Mobecq fait une 1ère 
demande le 2 août 1885 
de 4 M2 suivie  le 1er 
septembre suivant  pour 
3 M2, moyennant 460, 
80 francs (3 Q 4206, fo-
lio 81, case 2).  

 

La Colombe met en 
place ses concessions 
sur décision du 25 fé-
vrier 1852. La décision 
municipale prend effet 
avec Marie, Anne Fizel, 
veuve de Gilles Le-

pesant, qui achète une 
concession de 4m2 dans le 
cimetière de La Colombe le 
17 mai suivant.  Les sœurs 
Joséphine et Victorine, 
Julie Pichard font une de-
mande le 8 mai 1856 de 
deux places à la suite l’une 
de l’autre.  

 

La commune de Hambye 
adopte les concessions le 
12 novembre 1854. Ici 
comme ailleurs, les élus de 
la commune n’ont pas été 
sensibilisés sur le caractère 
de la conservation histo-
rique que pouvait repré-
senter certaines sépul-
tures, à commencer par 
celle de Clermont, Auguste 
Clouet, professeur d’his-
toire, homme de lettres du 
val de Sienne, dont la 
veuve prit une concession 
enregistrée le 23 mars 
1892, moyennant 260 
francs (3 Q 4217, ACP Ga-
vray, folio 36, case 17). 
Autre exemple, la conces-
sion perpétuelle de 4 m2 

au profit de Martial Bar-
bey, ancien notaire, 
moyennant 520 francs, le 
17 mai 1871 (enregistrée 
le 20 mai en 3 Q 4183, ACP 
Gavray, folio 62, case 5) ou 
celle de Bon, Louis Havel, 
curé du Mesnil-Garnier, 
moyennant 260 francs 
pour 2m2, enregistrée le 
22 novembre 1879 (3 Q 
4195, ACP Gavray, folio 
189, case 8).  

 

La commune de Mori-
gny adopte les siennes 
le 10 mai puis modifie 
sa délibération le 19 
juin 1859. La conserva-
tion de monuments 
funéraires de grande 
qualité démontre l’inté-
rêt et la capacité finan-
cière de quelques fa-
milles pour l’élévation 
des monuments funé-
raires. Une concession 
est accordée le 4 dé-
cembre 1863, au profit 
d’Alexandre Brunet, 
pour 30 ans, où est in-
humée Théodosie, Ma-
ria, sa fille, moyennant 
100 francs. Une autre, 
de 15 ans, est attribuée 
à Joséphine Chantreuil, 
veuve Tostain, de la 
portion de terrain où 
est inhumé feu son ma-
ri, moyennant 40 
francs. Une concession 
perpétuelle est accep-
tée le 3 février 1866 en 
faveur de Modeste Voi-
sin veuve d’Alexis Le-
bosquain, à l’endroit où 
est inhumé le corps de 
son dit mari, moyen-
nant 300 francs (3 Q 
5887, folio 28, case 4).  

Une des premières con-
cessions concernant 
Saultchevreuil-du-
Tronchet est consentie 
le 16 septembre 1859 
pour le cimetière de la 
section de Saint-Pierre-
du-Tronchet, au rang 
dans la partie sud du 
cimetière qui renferme 

le corps de l’abbé Fran-
çois, Jacques Lenoir, au 
profit d’Anna Lenoir, pro-
priétaire à Villedieu, 
moyennant 200 francs. Le 
14 mars 1866 une conces-
sion pour 15 ans est ac-
cordée à Victoire Lenoir, 
de l’emplacement où est 
inhumé, section de Saint 
Pierre, Bénoni Blanchet. 
Une concession perpé-
tuelle de 4 M2 est accor-
dée à madame Lebaron le 
8 février 1883, dans le 
cimetière de Saint Pierre, 
pour y fonder la sépulture 
de madame veuve Le-
moyne, moyennant 500 
francs. 

Le maire signe à Saint-
Denis-le-Gast, autre forte 
commune rurale, jusqu’à 
sept contrats pour l’an-
née 1863. Quatre con-
trats sont signés le même 
jour, 30 novembre 1862, 
le 1er en faveur de Pélagie 
Leclerc, veuve de Jean-
Baptiste, François, Justin 
Pignet pour une conces-
sion perpétuelle de 2, 50 
X 1, 65, le 2e à Marie Le-
conte, veuve Beaupré, 
Jean-François Leconte, 2 
m2, le 3e à Frédéric, 
Charles, Victor Pignet 
pour 4, 65 m2, et le 4e à 
Aimée Lefranc, veuve de 
Charles Roussel, moyen-
nant 1500 francs pour 10 
m2. C’est l’une des plus 
importantes surfaces con-
cédées (3 Q 4172, ACP 
Gavray, folio 12, cases 4-
7).  
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Les communes du val de 

Sienne se sont petit à petit 

équipées d’immeubles spéci-

fiques pour y installer la mai-

rie, appelée encore la maison 

commune, d’écoles de la Ré-

publique et de locaux pour la 

justice de paix. Villedieu est le 

lieu unique où la mairie est 

qualifiée d’Hôtel-de-Ville et 

dont l’usage en fut exclusif. 

Les communes de Gavray et 

de Percy, chefs-lieux de can-

tons, ont associé les principes 

républicains de maison com-

mune, d’enseignement et de 

justice de proximité au sein 

d’un seul et même immeuble, 

ce fut à Gavray l’acquisition 

de l’immeuble du Vicomte, 

représentant local de la mo-

narchie et à Percy, les élus 

préférèrent faire édifier un 

immeuble néoclassique dont 

les frontons rappellent cette  

triple vocation « école des 

garçons, école des filles, jus-

tice de paix, mairie ». Le chan-

tier le plus important pour les 

écoles fut Villedieu, où la ville 

fit construire une immeuble 

pour l’enseignement primaire 

supérieur et les cours complé-

mentaires pour les filles et les 

garçons. Parmi les autres 

communes, Chérencé-le-

Héron se distingue par un 

immeuble important réunis-

sant la mairie et les écoles de 

filles et de garçons. Les con-

seils municipaux dans les 

communes plus modestes se 

contentèrent, pour être en 

accord avec la loi de 1833 sur 

l’école,  assez souvent de 

louer des immeubles devant 

servir de maison d’école ou de 

mairie, ou parfois une simple 

salle pour cette dernière. Le 

souci de l’enseignement des 

filles fut cadré par la loi de 

1867 pour les communes de 

plus de 500 habitants. Ham-

bye construira une mairie  en 

1890 où s’installera plus tard 

le Crédit agricole.  

Baleine (La) : 

Une vente de deux portions de 

terrain par Grégoire Fontenay, 

cultivateur, est faite en faveur 

de la commune, destinées à 

bâtir une maison d’école pour 

les garçons, moyennant 270 

francs (27 décembre 1841).  

Une adjudication des travaux 

pour la construction d’une 

maison d’école est attribuée 

au profit de Jean-Pierre Vi-

mond, menuisier demeurant à 

La Baleine et Louis Hervieu, 

maçon à Ver, moyennant 4000 

francs (15 mai, 28 juin 1842). 

Un bail est signé entre la com-

mune et l’abbé Letousey, 

prêtre à La Baleine, d’une mai-

son et deux parcelles de jardin 

pour l’école des filles, moyen-

nant 150 francs (24 novembre 

1866).  

Un bail de cinq ans est signé 

entre le maire de la commune 

et Ursule Lebargy, propriétaire, 

le 10 août 1878, pour une 

maison avec un jardin légu-

mier, au village de la Douitie, 

pour servir de logement à l’ins-

titutrice de la commune (3 Q 

4194, folio 192, case 3).   

Beslon : 

Guillaume, Victor Duval baille 

pour un an à la commune, d’un 

corps de bâtiment composé de 

deux salles, chambre, cabinet, 

grenier pour servir de maison 

d’école des filles de Beslon 

avec une portion de verger 

devant servir de lieu de récréa-

tion (23 janvier, 4 mars 1850).  

Un bail est consenti au profit de 

la commune par Nicolas Lesou-

tivier, cultivateur à Beslon, d’un 

bâtiment et jardin pour servir 

d’école des garçons de cette 

commune, moyennant 150 

francs (8 février, 14 mars 

1860).  

Une adjudication 

au rabais par le 

maire est faite au 

profit de François 

François, cultiva-

teur pour la cons-

truction d’une 

maison d’école et 

mairie à Beslon, 

moyennant 

15550 francs (25 

novembre, 14 

décembre 1860).  

Une vente pu-

blique en en-

chères d’arbres 

sur pied apparte-

nant à la com-

mune de Beslon 

et plantés sur un 

terrain communal 

devant servir de 

jardin à l’institu-

teur est organisée 

le 2 juin 1862 

pour la somme de 

111, 60 francs.  

Une adjudication de travaux à 

exécuter dans la commune de 

Beslon pour la construction de 

l’école des filles et le complé-

ment de l’école des garçons, 

est faite au profit de Théodore 

Pinel, maitre-maçon à Sainte-

Cécile, pour les travaux de ma-

çonnerie, granit et légers ou-

vrages : 7863, 75 francs et à 

Casimir Lemaitre, maitre-

charpentier à Percy pour les 

travaux de charpente, couver-

ture : 4556, 58 francs, et à 

Leroux (Simon) maitre-

menuisier à Avranches, pour les 

travaux de menuiserie, vitrerie : 

2533, 92 francs (17 sep-

tembre, 7 octobre 1870).  

Bloutière (La) :  

Bonne, Angélique Cadet loue 

pour cinq ans à la commune, 

une cuisine, une salle ou plutôt 

une classe avec une chambre 
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et grenier dessus, une por-

tion de jardin pour servir de 

légumier et une cour, le tout 

pour servir de maison 

d’école à la commune de La 

Bloutière, moyennant 50 

francs par an(4 mai 1846).  

Une adjudication de travaux 

au rabais de travaux à exécu-

ter pour la construction 

d’une maison d’école de 

garçons consentie par le 

Conseil municipal au sieur 

Joseph Dubois, charpentier, 

demeurant à Beslon, accep-

tant et moyennant la somme 

de 6299, 17 francs (25 no-

vembre, 23 décembre 

1846).  

Un bail est consenti par Virgi-

nie Briens, veuve Villain, 

propriétaire à La Colombe, 

d’une maison servant de 

maison d’école des filles, 

village de l’église et d’un 

jardin légumier, moyennant 

85 francs par an (1er avril 

1879).  

Bourguenolles : 

Une adjudication au rabais 

par la commune, des travaux 

de construction d’une mai-

son d’école est consentie au 

sieur Julien Bunel, maitre-

maçon demeurant en la com-

mune de Chérencé-le-Héron, 

ce dernier acceptant moyen-

nant la somme de 3373, 77 

francs (3 janvier, 11 février 

1847).  

Des travaux d’agrandisse-

ment sont décidés en 1894, 

d’après les devis estimatifs 

et descriptifs, pour l’école 

mixte de la commune de 

Bourguenolles, en faveur 

d’Augereau, entrepreneur à 

Villedieu, pour 9129, 43 

francs moins un rabais de 

8% et une subvention du 

Ministère de l’instruction 

publique de 4590 francs, le 

15 mai 1894 (volume ACP 

184, folio 95, cases 5-8).  A 

suivre... 

MAIRIES ,  ÉCOLES ,  JUSTICE  DE  PAIX   
AU  VAL  DE  SIENNE  

Ecole des filles du Mesnil-Villeman 



de Soligny (3 Q 4184, folio 

70-71) ; Hurel (Joséphine, 

Euphrasie) religieuse à Saint-

Lô, 1865 (10 mai),  1879 (23 

août), 1885 (4 avril) ; Hurel 

(Séraphine, Marie) religieuse 

à Saint-Lô, 1879 (3 no-

vembre) ; Leboulanger 

(Gilles, Pierre) desservant de 

Saint-Martin-de-Bonfossé, 

1878 (23 septembre) ; Le-

boulenger (Eléonie, Désirée, 

Victorine) religieuse chez les 

dames hospitalières de l’hos-

pice de Vire(1838-1889), 

1849 (26 février) ;  Ledesert 

(Marie, Victorine) sœur de la 

Charité à Tourcoing, 1885 

(23 mai) ;  Lefranc 

(Augustine), en religion sœur 

Marie, religieuse de Saint 

Vincent de Paul à Granville, 

1906 (19 novembre) ; Le-

franc (Estelle, Emilienne) 

religieuse à Saint-Lô, 1865 

(27 novembre) ; Lefranc  

(François) prêtre, 1879 (28 

juin) ; Lefranc (Hyacinthe) 

vicaire à Saint-Jean-des-

Champs, 1900 (22 sep-

tembre), 1901 (1er avril) ; 

Lefranc (Ludovic, Clovis) sé-

minariste, 1865 (27 no-

vembre) ;  Legrand (Zélina) 

religieuse à la communauté 

du Sacré cœur de Coutances, 

1879 (27 septembre) ; Le 

Masurier (Floxel, Sénateur) 

curé de Hambye 1899 (12 

9bre), 1900 (12 août, 3 no-

vembre), 1901 (12 janvier) ; 

Lemonnier (Hyacinthe, So-

phie, Antoine), curé de Pont-

Bellanger, 1872 (11 janvier) ; 

L’Hullier ou Lhullier 

(Joséphine, Clémentine) reli-

gieuse ursuline à Avranches, 

1887 (17 juin), 1891 (17 

8bre) ; Louaye (Ludovic, Al-

bert), prêtre, 1900 (17 oc-

tobre) ; Maréchal (Bon, Cri-

sostof) curé de Saint-

Ebremond-de-Bonfossé, 

1842 (4 mars) ; Morin 

(Victor) 1887 (12 sep-

tembre) ; Niobey, prêtre, 

1848 (1er mars) ; Niobey 

(Pierre) curé de Brainville, 

1882 (15 mars) ; Pignet 

Hambye : Asseline 

(Bertrand, Jean) prêtre, 

1855 (3 janvier) ;  Beaufils 

(Edouard, Marcel), prêtre à 

Hardinvast, 1900 (17 oc-

tobre) ; Bosquet (Adeline, 

Mélanie) religieuse à Saint-

Sauveur-le-Vicomte, 1882 

(23 février, 20 juillet) ; Car-

pon (Adélaïde, Joséphine) 

religieuse à Caen, 1876 

(23 septembre), 1878 (16 

décembre), 3 Q 4195, folio 

17) ; Carpon (Louise, Mo-

nique) religieuse à la Misé-

ricorde de Caen, 1878 (16 

décembre), 3 Q 4195, folio 

17) , Carpon (Zulmée) reli-

gieuse du Sacré cœur à 

Coutances, 1891 (20 no-

vembre) ; Daveney 

(François) curé de Hambye, 

1840 (25 mars),  1855 (5 

avril) ; Destigny (Zélia, Er-

nestine) religieuse à Pithi-

viers, 1885 (29 août), 

Epaule (Apolline, Virginie) 

religieuse du Sacré cœur 

de Coutances en résidence 

au petit séminaire de Vil-

liers-le-Sec, 1886 (6 jan-

vier, 19 juin) ; Eudes 

(Justine) religieuse à Trois-

gots, 1881 (21 septembre),  

Eudes (Olympe, Louise) 

religieuse à Paris, 1881 

(21 septembre) ; Gohier 

(Cyrille, Ambroise) curé-

doyen de Sainte-Mère-

Eglise, 1906 (19 no-

vembre) ; Guilgaud 

(Alexandre, Louis) curé, 

1864 (28 janvier), 1865 (9 

janvier), 1867 (24 août), 

1884 (5 juin) ; Havel (Bon, 

Louis) curé du mesnil-

Garnier, 1879 (22 no-

vembre) ; Hécan 

(Joséphine, Léonie) reli-

gieuse à Coutances, 1901 

(19 novembre) ; Hurel 

(Aimable, Constant), prêtre, 

religieux à la Trappe de 

Soligny (3 Q 4184, folio 70-

71) ; Hurel (Augustine, Ma-

rie) religieuse à Avranches, 

1879 (23 août, 3 no-

vembre) ; Hurel (Edouard) 

prêtre, religieux à la Trappe 
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(Edina, Joséphine) religieuse du 

Sacré cœur à Granville, 1876 

(25 septembre) ; Quesnel 

(Edouard, Ludovic) prêtre, pro-

fesseur au petit séminaire de 

Saint-Lô, 1885 (16 septembre), 

1887 (26 décembre), 1899 (23 

décembre), 1901 (12 janvier) ; 

Roullier (Gabriel) curé du mes-

nil-Guillon (Orne) 1876 (10 

février). 

Haye-Bellefond (La) : Lemercier 

(Aimable) 1887 (5 décembre) ; 

Vimard (Jean-Louis) prêtre, 

1843 (16 septembre), 1861 (7 

septembre), 1865 (24 janvier, 

1er février). 

Haye-Comtesse (La) : Jean Hé-

can, prêtre desservant de l’an-

nexe, 1846 (24 octobre) ; Le-

mare (Jules, Alfred) prêtre, 

1900 (7 avril) ; Lesage (Amand, 

Henri, François) curé 1889 (20 

Xbre). 

Lande-d’Airou (La) : Letellier 

(Pierre), curé, 1851 (13 juin, 5 

août) ; de Peyronny (René, Jean-

Baptiste, Marie) élève ecclé-

siastique, 1878 (5 octobre). 

Lengronne : Colette (Juste, 

François) missionnaire à Pa-

peete, 1887 (5 décembre) ; 

Esnol (Adolphe) prêtre, 1867 (6 

décembre) ;  Gautier (Eugénie) 

en religion sœur sainte Marie 

de la victoire au couvent de 

Barenton, 1842 (13 janvier) ; 

Gautier (Henriette) domiciliée 

audit couvent de Barenton, 

1842 (13 janvier) ; Gautier 

(Hortense) en religion sœur 

saint Raphaël, domiciliée à 

l’Hôtel-Dieu de Bayeux, 1842 

(13 janvier) ; Larose (Victor, 

Augustin) prêtre desservant de 

Lengronne, 1879 (2 octobre) ;  

Ménard (Louis, Alphonse) des-

servant de Montgothier, 1879 

(2 octobre) ; Ménard (Pierre, 

Marie) prêtre, curé de Len-

gronne, 1872 (6 février) ; Tafo-

rel (Jacques) curé de Saint-

Rémy-des-Landes, 1863 (2 juin.  

Margueray : Allain (Jean, Fran-

çois, Marie) curé, 1841 (10 

août) ; Moutier (Jean-Marie) 

curé, 1846 (23 novembre) 

Maupertuis : Lehodey 

(Séraphine, Aimée) en religion 

sœur saint Pierre, institutrice, 

demeurant à Saint-Maur-

Créteil, communauté religieuse 

du très saint sacrement à Bor-

nans, 1897 (24 7bre) ; 

Tesnières (Victor), prêtre, 1877 

(17 février) ; Voisin (Rosalie, 

Adélaïde) religieuse du Sacré 

cœur demeurant à Feugères, 

1870 (3 mai).  

Mesnil-Amand (Le) : Auvray 

(Auguste) prêtre à Ouville, 

1872 (19 septembre) ; Cosson 

(Adrien) curé, 1881 (18 mars), 

1888 (24 janvier) ; Girard 

(Zélie) en religion sœur Eleny, 

décédée à Tours le 10mars 

1867, 1891 (8, 18 9bre) ; Olli-

vier (Casimir, François), prêtre, 

aumônier de l’hospice de Saint-

Lô, 1873 (17 février). 

Mesnil-Benoist (Le) : Fizel 

(Victor, Auguste) desservant, 

1861 (10 janvier). 

Mesnil-Bonant (Le) : Foubert 

(Charles, François), vicaire de 

Lestre, 1850 (18 avril) ; Fou-

bert (Wilfrid), prêtre, 1882 (27 

juin) ; Herpin (Wilfrid), prêtre à 

la paroisse Notre Dame des 

victoires à Paris, 1849 (2 fé-

vrier) ; Noblet (Eugène, Avit), 

vicaire à La Colombe, 1865 (16 

janvier) ; Passais (François) 

prêtre, 1875 (10 juillet).  

Mesnil-Garnier (Le) : Anquetil 

(Jean-Baptiste) prêtre, 1901 (2 

mars) ; Duprey (Jean-Baptiste) 

vicaire, 1865 (3 mars, 8 avril) ;  

Havel (Bon, Louis) prêtre, 1900 

(5 mai) ; Herpin (Wilfrid) prêtre 

à Paris, 1879 (24 novembre).  

A suivre... 

Etat, par commune, des religieux  vus et cités dans différents 

actes civils des trois cantons de Gavray, Percy, Villedieu, pour avoir 

des attaches familiales ou des biens sur le territoire du val de 

Sienne (suite) : 
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L’exploitation assidue des 
actes d’enregistrement 
ainsi que d’autres sources 
archivistes  permettent à 
ce jour de dresser un 1er 
bilan des années réfé-
rences.  

La Baleine, moulin banal 
dit aussi moulin Lehodey : 
1765, 1845, 1877.  

Beslon, moulin des 
Ponts : 1770, 1775, 
1849, 1854, 1874.  

La Bloutière, la Halai-
sière, 1850, 1911, 
1950.  

La Bloutière, moulin de 
l’abbaye : 1710, 1865.  

La Bloutière, minoterie 
de l’abbaye ou du Co-
lombel : 1908, 1954. 

La Bloutière, le Colom-
bel : 1865.  

La Bloutière, moulins 
banaux : 1710.  

Boisbenâtre, moulin de 
Boisbenâtre : 1833, 
1841.  

Bourguenolles, moulin de 
la Beneurté : 1870.  

Bourguenolles, moulin de 
la Chauvinière : 1870.  

Bourguenolles; moulin 
d’Airou : 1948. 

Bréhal, moulin : 1838.  

Cérences, moulin de saint
-Nicolas : 1842, 1946.  

Cérences, moulin d’Es-
trainville : 1626.  

Cérences, moulin de la 
nation : 1952.  

Champrépus, moulin de 
Champrépus : 1213.  

Champrépus, filature de 
laine : 1853 

Le Chefresne, moulin Gi-
rard : 1760.  

Le Chefresne, moulin de la 
Denoisière, Danoisière ou 
moulin du Chefresne : 
1857, 1933, 1949.  

Chérencé-le-Héron, moulin 
de Belval ou du pont ou du 
pont Perrin : 1866, 1867, 
1884.  

Chérencé-le-Héron, moulin 
de Chérencé-le-Héron : 
1883, 1919, 1923, 1934.  

Chérencé-le-Héron, moulin 
de la Pichardière : 1851.  

La Colombe,  la Planche 
Denise : 1840.  

La Colombe, Bordes : 
1771, 1874.  

La Colombe, tannerie : 
1821.  

La Colombe, moulin de la 
Roche-Tesson : 1709 
(fouleur), 1836, 1849, 
1881, 1882.  

Contrières, moulin : 1213.  

Contrières, moulin de 
Monceaux : 1786.  

Coulouvray, moulin de la 
Touche : 1757, 1861, 
1864.  

Coulouvray, moulin : 
1238.  

Coulouvray, vieux mou-
lin : 1862.  

Coulouvray, moulin de 
Loiselière : 1833.  

Courson, moulin de Qué-
rité : 1755, 1832, 1841, 
1848, 1853, 1865, 1875, 
1881, 1935.  

Courson, le grand mou-
lin : 1841.  

Courson, le moulin de 
Courson : 1832, 1841.  

Coutances, moulin de la 
Rocque (1651).  

Coutances, moulins 
Isambard, Legruel, de la 
Rocque, des Pillières et 
Guesney : 1710.  

Coutances, moulin Guil-
laume, 1192.  

Coutances, moulin du 
Boisel : 1192.  
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Coutances, moulin fou-
leur : 1192.  

Coutances, moulin Hé-
douin : 1293.  

Coutances, moulin Guil-
laume de Saint-Jean : 
1162.  

Coutances, moulin du 
Coq : 1851.  

Fontenermont, moulin 
du pont : 1832, 1841.  

Fontenermont, moulin 
de la mécanique : 1832.  

Gavray, moulin à huile 
et à tan : 1841, 1843.  

Gavray, moulin de Ga-
vray : 1726, 1846.  

Gavray, moulin à huile : 
1837, 1841-1843.  

Gavray, moulin de Ga-
vray : 1683, 1726.  

Gavray, moulin fouleur : 
1842.  

Gavray, moulin de Huet, 
moulin Huet : 1837, 
1868, 1883.  

Gavray, filature de 
laine : 1842-1843, 1853.  

Gavray, moulin de Ga-
vray : 1491, 1683, 1839.  

Gavray, moulins : 1839.  

Grimesnil, moulin du 
Bosq : 1784.  

Le Gast , moulin du 
Gast : 1832, 1841, 1954-
1958.  

Le Gast, moulin de Loi-
selière : 1832, 1841.  

A suivre…. 

Moulins du Val de Sienne 

Archives départementales de la Manche 



Le journal « la croix 

de la Manche » du 2 
avril 1939 titrait sous 
la rubrique 

« électricité » de la 
façon suivante « ils 
disparaissent les 
beaux arbres de nos 

routes et il faut qu’ils 
s’abattent pour faire 
place au réseau de 

fils qui vont porter 
dans tous les villages, 
la belle lumière élec-

trique ». Et c’est 
l’électricité qui est le 
principal vecteur des 

changements pro-
fonds des paysages 
du bocage, mais cette 

fois-ci, dans le gigan-
tisme avec les mats des 
éoliennes et les pylônes de 

la très haute tension.  

Le numéro 254 de Norman-

die magazine publie la réac-
tion et le point de vue du 
Préfet de la Manche à pro-

pos de la ligne THT (pages 
12-13). Ce dernier insiste 
sur la légalité de la création 

de cette ligne  de nécessité 
publique. Il y insiste notam-
ment sur la distinction entre 
cet intérêt public et l’intérêt 

particulier.   Aucune allusion 
n’y est faite concernant la 
protection des abords du 

site des temples protestants 
et du cimetière, protégés au 
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titre des Monuments histo-
riques. Les pouvoirs publics 

considèrent la ligne de trans-
port  d’électricité à très haute 
tension d’intérêt général, ce 

qui ne peut être remis en 

question. Le reste des reven-
dications ne sont considérés, 
selon elle, que d’intérêts par-

ticuliers. C’est oublier bien 
vite que le site protestant du 
Chefresne a été protégé au 

titre des Monuments histo-
riques et que cette volonté 
ardemment souhaitée par 

nous tous, l’avait été parce 
qu’ils représentaient un indé-
niable intérêt général pour 

l’ensemble des générations 
actuelles et futures et qu’à ce 

titre la protection tant dési-
rée était l’application de 

l’intérêt général incluant 
le périmètre de protec-
tion des 500 mètres et 
la co-visibilité. Il ne faut 

pas oublier que du haut 
du site du Neufbourg 
où sont implantés les 

temples et le cimetière, 
c’est le mont Robin, ses 
pentes et toute la vallée 

qui se découvrent. Rien 
de plus affligeant de 
voir cette longue bri-

sure trancher le bo-
cage, créer une rup-
ture. Mais on a remar-

qué que les pouvoirs 
publics étaient capables 
de se satisfaire de la 

vue de l’éolienne au cœur 
du dispositif de la cathé-

drale de Coutances 

comme le démontre 
le cliché prit sur l’axe 
très fréquenté du 

contournement de 
Coutances. Que 
gagne t’on à avoir 

sous les yeux une 
concentration de po-
teaux métalliques sur 

le flanc droit de 
l’église du Guislain 
comme le démontre 

le cliché pris  où se 
ne sont pas moins 
d’une dizaine de py-
lônes THT ? La pro-

tection du site protes-
tant est une véritable 
et authentique recon-

naissance de l’intérêt 
général qu’il représente 

pour l’universalité. Au cœur 
se dresse ainsi l’unique en-

semble 

immeuble 
et mobilier 
non altéré, 

restauré 
avec pas-
sion et 

savoir-faire 
des entre-
prises, fruit 
de l’histoire 

Euro-
péenne 
héritée 

depuis le 
XVIe siècle. 

Paysages en péril au val de Sienne 

Photo François Brionne : 25/12/2012 

La cathédrale de Coutances depuis les jardins d’Argences 

L’éolienne à l’abbaye de Hambye 

L’un des pylônes vu du grand temple 
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Arbres remarquables : une vente d’arbres à Montbray 

Le bocage a été façonné et 

géré par l’homme. Son aban-

don sur le terrain est syno-

nyme de retour rapide à la 

gâtine. Les ventes 

d’arbres furent des opérations 

de gestion du patrimoine bo-

cager. Voici à titre d’exemple 

la vente qui se fit à Montbray.  

Quelques arbres ponctuent les 

flancs de la colline qui porte le 

château-mairie-école de Mont-

bray et autour de laquelle 

s’enroule bourg de Montbray. 

Son propriétaire avait l’habi-

tude d’organiser la vente 

d’arbres sur pied.  Rien de 

nouveau en soi car elles furent 

nombreuses et de tous temps.  

Elles furent dans certains de 

véritables opérations de défri-

chement à commencer par les 

adjudications qui éliminèrent 

de nombreux arbres de la 

forêt de Gavray.  

J’ai pensé qu’il pouvait être 

utile de l’évoquer après avoir 

découvert sur les flancs de 

cette colline, un magnifique 

frêne, digne de figurer au ré-

pertoire des arbres remar-

quables du département.  

Cette vente d’arbres n’est pas 

un évènement rare au fil des 

actes civils déclaratifs, en 

effet de nombreux proprié-

taires proposaient ces adjudi-

cations,  à cette 

différence près 

que celle de 

Montbray décla-

rée préalable-

ment le 8 no-

vembre 

1876 sous le n° 

87, se passa au 

château dudit 

lieu. Edouard de 

Billeheust d’Ar-

genton, demeu-

rant  à … vend 

une partie de ses 

arbres et elle 

semble avoir eu 

du succès à en 

juger par le 

nombre d’adjudi-

cataires et 

qu’étaient-ils ? 

Le greffier de 

l’enregistrement de Percy 

condense cet acte qui pour-

tant s’inscrit en huit cases au 

folio 33 du registre des ACP. 

La vente publique d’un grand 

nombre d’arbres sur pied et 

une partie d’eux a été adju-

gée au plus offrant en l’occur-

rence, au profit de Wilfrid 

Ficet, sabotier à Saint-Vigor-

des-Monts, moyennant 1590 

francs. Et c’est là que réside 

tout l’intérêt de cette déclara-

tion car elle nous apporte 

d’autres informations tels 

que les métiers, et que peut-

on imaginer ? Un rendez-vous 

de sabotiers intéressés par 

ces arbres. En effet on y lit 

qu’une autre partie fut adju-

gée au profit de Cyril et 

Jacques Loysel, sabotiers à 

Saint-Denis-le-Gast, moyen-

nant 40 francs ; une autre 

encore à Louis, Auguste Lar-

sonneur, sabotier à Gouvets, 

pour 1264 francs ; ensuite, à 

François Levilly et François 

Caillebotte, sabotiers 

à Percy moyennant 

497 francs. La cin-

quième adjudication 

se fait en faveur de 

Ferdinand Noël, sabo-

tier à Pontfarcy, pour 

713 francs ; la 

sixième à Pierre Le-

vallier, sabotier à 

Gavray, moyennant 

4323 francs ; une 

autre encore à Morel 

Eugène, 

François, 

Victorien, 

moyennant 

540 francs et 

610 francs. 

Terminée la 

série intéressant les 

sabotiers car depuis 

ce dernier cas, le 

fonctionnaire trans-

crit d’autres métiers, 

lorsqu’il ne les né-

glige pas faute 

d’avoir eu le rensei-

gnement. Victor 

Maupas, tailleur 

d’habits à Montbray 

remporte la 8e adju-

dication pour 46 

francs ; la neuvième 

au profit de Victor 

Lemazurier, moyennant 85 

francs ; la 10e à Eugène Mo-

rel pour 187 francs. Théo-

dore Mette remporte la 11e 

pour 461 francs ; la 12e est 

accordée à Jules Cahours 

pour 185 francs ; la 13e est 

accordée au boulanger de 

Montbray, Victor Carpentier, 

pour 193 francs ; la 14e à 

Eugène Costil, moyennant 

242 francs et la 15e et der-

nière en faveur d’Alexandre 

Villain pour 126 francs. Cette 

vente rapporte en tout 

10503 francs. Les frais 

d’actes notariés sont évalués 

à 10 centimes  par franc et 

compte-tenu des différents 

modes de calcul, c’est en 

tout 525, 15 qui sont perçus 

et sans opposition aucune 

par maitre Regnault, notaire 

à Montbray le 13 novembre 

1876 auquel s’ajoute les 

frais d’enregistrement pour la 

somme de 276 francs (3 Q 

5904, folio 33, cases 7-8, 1-

6). Voici pour illustrer cet 

article deux prises de vue de 

beaux frênes communs, l’un 

sur la colline de la mairie de 

Montbray (AC 201), propriété 

de la commune, l’autre au 

cœur d’un pré en rive de 

Sienne (OA 992) appartenant 

à M et Mme Frémine de Saint-

Denis-le-Gast. L’un de « haut 

jet », l’autre « tétard » et le 

vieux chêne de Gavray sont 

des témoins dignes de figurer 

au titre d’arbres remar-

quables du bocage.  

Trogne de frêne à St-Denis-le-Gast 

Vieux chêne à Gavray 

Frêne au château de Montbray 



Associat ion d e 
Sauvegarde  
et  de Valorisat ion  
du Patrimoine  
en Va l  de S ienne 

Une souscription avec la Fondation du 

patrimoine pour l’église de Montbray  
Téléphone : 02 33 61 45 49 

Portable : 06 87 56 35 58 

Messagerie : 

patrimoine.valdesienne@wanadoo.fr 

Lechefresne.fr 

L’association est fédérée à :  la Fondation du Patrimoine, délégation de Basse-Normandie — la Société pour la Protection des Paysages et de l’Esthé-

tique de la France – la Fédération patrimoine environnement – la Fédération des moulins de France—le pays d’art et d’histoire du coutançais-la com-

mission départementale pour la sauvegarde du patrimoine funéraire de la Manche. 

La publication « La voix du 

patrimoine de Sienne » peut 

être consultée, sous format 

PDF, sur le site 

« http://www.lechefresne.fr »  
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Cette année va être la célé-

bration des 100 ans de pro-
tection Monuments histo-
riques. Qu’à t-on fait précisé-

ment de l’arsenal développé 
depuis 100 ans pour rendre 
encore plus performante 

cette protection notamment 
avec la législation sur les 
paysages ? Ces trois 

exemples démontrent le peu 

de considération que l’on 
peut avoir vis-à-vis de la 
protection des Monuments 

historiques d’intérêt général 
c’est-à-dire d’un niveau de 
protection unanimement 

reconnu pour le bien-être 
des populations au même 
niveau que celle de l’intérêt 

général développé pour le 

transport d’électricité.   Le 
constat est amer et grande 
l’incohérence comme s’il y 

avait deux valeurs bien 
différentes dans ce concept 
de l’intérêt général. L’éco-

nomique serait-il plus im-
portant que le culturel et le 
mieux vivre?  


